
République Française - Département du var 

Ville du Lavandou 

Direction Générale des Services 
GB/TM/MLLG/MNA 

DÉCISION MUNICIPALE N"2025077 

Convention de mise à disposition temporaire d'emplacements de 
stationnement - Parking Place Tramel 

au profit de la SAS NOMADE 

Le Maire de la Commune du Lavandou 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2122.22 et 
L.2122.23, 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 4 août 2020 par laquelle le conseil 
municipal a délégué à son Maire, et pour la durée du mandat, une partie de ses attributions 
en le chargeant de prendre les décisions qui s'imposent à l'égard des matières énumérées 
à l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales précité, et notamment 
ses alinéas 2 et 5, 

Vu la demande de la SAS NOMADE reçue en Mairie en date du 12 Novembre 2024 sollicitant 
l'autorisation d'occuper les emplacements de stationnement situés sur le Parking public de 
la Place Trame! à Aiguebelle en vue de permettre le stationnement des clients du futur 
établissement hôtelier cadastré section AY n"153 et 154, 

Considérant qu'il convient de conclure une convention de mise à disposition temporaire 
au profit de la SAS NOMADE, pour 12 emplacements de stationnement situés sur le Parking 
public de la Place Tramel, sis lieudit Aiguebelle afin de permettre le stationnement des 
clients dudit établissement qu'il va exploiter et de fixer le montant de la redevance 
correspondant, 

DECIDE 

Article 1 : Une convention de mise à disposition sera conclue entre la Commune du 
Lavandou et la SAS NOMADE, dont le siège social se situe 3 Place Championnet - 26000 
Valence - immatriculée au registre du Commerce et des Sociétés de VILLE sous le 
n"98242906000014, et représentée par Monsieur Jules Brenier, exploitant l'hôtel situé 34 
avenue des 3 Dauphins afin de permettre à l'établissement de bénéficier de l'utilisation 
privative de 12 places de stationnement sur le parking public de la Place Tramel, sis lieudit 
Aiguebelle. 

Article 2: La présente convention est consentie moyennant le paiement d'une redevance 
annuelle de 370.00 € (trois-cent-soixante-dix euros) par emplacement de stationnement 
aérien, soit une redevance totale fixée à 4440 € par an. 



Article 3 : La mise à disposition prend effet à compter de la date effective de début 
d'exploitation de l'hôtel, pour une durée de 15 années. 
Elle sera renouvelable sur demande expresse du bénéficiaire adressée à Monsieur le 
Maire dans les conditions définies dans la convention à signer. 

Article 4: Le projet de convention d'occupation temporaire du domaine public communal 
est annexé à la présente. 

Article 5 : Il sera rendu compte de la présente décision lors de la prochaine réunion du 
conseil municipal. 

Article 6: Cette décision sera inscrite au registre des décisions municipales. 

Fait au Lavandou, le 24 avril 2025 

Le Maire 
Gil Bernardi 
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